
 
ASSOCIATION DEPARTEMENTALE 
des CHASSEURS de GRAND GIBIER 

d’Eure et Loir 
 

 
 
     ADCGG 28   

       12 rue du Château 
             Chenonville   
28360 La Bourdinière Saint Loup 
   adcgg.28@orange.fr 
 
 

 
BULLETIN DE DEMANDE D’ADHESION (1) 

 
 

Je soussigné(e) :  Nom……………………………………….…………….Prénom…………………………….. 
 (en majuscules) 
 
 Adresse…………………………………………………………………………………………. 
 
 Code postal………..…Localité………………………………………………………………… 
 
 Téléphone domicile…………………….…. Professionnel……………………………………. 
 
 Portable……………………………….…… e-mail……………………………………………. 
 
 Date de naissance……………………………………………………………………………….. 
 
 Profession……………………………………………………………………………………….. 
 
 Nationalité………………………………………………………………………………………. 
 
 Parrainé par.…………………………………………………………………………………… 
 

Demande mon admission comme Membre Actif et donne mon adhésion complète et sans réserve à la Charte 
des Chasseurs de Grand Gibier (voir au verso), dont j’ai pris connaissance et que je m’engage à respecter.  

 
 Cotisation Départementale …………………………………………………………………….    25.00 Euros 
 
 Cotisation Départementale + l’abonnement à la revue de l’A.N.C.G.G «  Grande Faune »     60.00 Euros 

 
 

 
Date et signature : 
 

 
(1) à renvoyer accompagnée du  règlement de votre cotisation (chèque à l’ordre de : ADCGG28) à l’adresse de notre 

trésorier : Mr Arnaud Ancion– ADCGG28 – 66 Rue de Fresnay – 28000 CHARTRES 
 

  
 
 
 

                                                                                                                                                                        
 
 
 
 
 
 

 



Conformément à la loi Informatique et Liberté du 6 janvier 1978 (art. 34), vous disposez d'un droit d'accès, de rectification et de suppression pour toute information vous concernant. Pour 
faire valoir votre droit, il suffit que vous nous fassiez parvenir un courrier à l'adresse suivante : ADCGG 28 - Le Débuché – Chemin de la Queue d’Auneau  – 91410 Dourdan stipulant que 
vous souhaitez que vos  coordonnées soient supprimées de notre fichier. 

 
 
 

 

 

 

Charte des Chasseurs de Grand Gibier 

 

Le grand gibier constitue un admirable patrimoine naturel. Toutes les espèces doivent en être sauvegardées et 
leur qualité maintenue, pour le bénéfice de tous ceux qui aiment, respectent et utilisent la nature. 
La chasse, à qui incombe la régulation du gibier, doit donc maintenir dans nos massifs boisés de plaine ou de 
montagne une vie animale aussi abondante et variée que possible. Elle doit aussi veiller à ce qu’il ne soit pas 
porté atteinte à la pérennité de la forêt et à ce que les légitimes intérêts des agriculteurs et des sylviculteurs ne 
soient pas lésés. 
Compte tenu de ces impératifs et au-delà des règlements que chacun a l’obligation de respecter, les chasseurs de 
grand gibier doivent orienter leur activité vers une véritable gestion des cheptels sauvages. 

En conséquence, leurs principaux objectifs se définissent ainsi : 

Favoriser la continuation de la chasse du grand gibier en France, quand ses prélèvements sont raisonnables et 
équilibrés et quand elle est pratiquée avec le respect de l’animal. 

Acquérir le meilleur niveau possible de connaissances en matière de biologie et de comportement du grand 
gibier, ainsi que ses rapports avec l’environnement dans lequel il vit et évolue. 

Améliorer les procédés de chasse, afin de maintenir les populations animales à un niveau optimal, tant en 
nombre qu’en qualité, en fonction des ressources du milieu. 

Savoir mettre en œuvre les méthodes modernes d’aménagement des territoires, pour rendre plus favorables les 
conditions d’existence du grand gibier et diminuer ses dégâts. 

Veiller sur l’état sanitaire et l’évolution qualitative des cheptels par les moyens de contrôle biologiques 
appropriés. 

Considérer que le trophée n’est pas un but en soi et ne doit être l’objet d’aucune compétition. 

Utiliser à bon escient les armes et les munitions les plus adéquates, afin que les tirs s’effectuent dans les 
meilleures conditions possibles et de la façon la plus humanitaire. 

Organiser la recherche systématique de tout grand gibier blessé, notamment à l’aide d’un chien spécialement 
éduqué, chaque animal perdu étant à inscrire comme un échec cynégétique et un gâchis des ressources naturelles. 

Favoriser la lutte contre le braconnage, qui constitue une atteinte grave contre la conservation de la nature. 

Participer à une action associative qui a pour but de promouvoir une gestion cynégétique compétente et 
rationnelle du grand gibier. 

 


